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LE PROGRAMME DE LA RENCONTRE NATIONALE 

« ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR, RECHERCHE ET INNOVATION :  
L’APPORT DES VILLES MOYENNES À L’EXCELLENCE NATIONALE » 

 
 
 
9h30 : Ouverture par Gérard Trémège, maire de Tarbes et président du Grand Tarbes 
 
 
10h00 : Intervention (30 mn) de Bruno Bourg-Broc, président de la FMVM, sur « l’enseignement su-

périeur, un enjeu ancien pour la FMVM »  
 
10h30 : PREMIÈRE TABLE RONDE « L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR ET LA RECHERCHE DES VILLES MOYENNES : 

PÔLES DE COMPÉTENCES ET MISE EN RÉSEAU » 

 Philippe Bonnecarrère, maire d’Albi, président de la CA de l’Albigeois 
 Alain Tanton, président de la CA de Bourges Plus 
 Olivier Dugrip, recteur de l’académie de Toulouse, représentant Patrick Hetzel, directeur gé-

néral pour l’Enseignement supérieur et l’insertion professionnelle au ministère de 
l’Enseignement supérieur et de la Recherche 

 Franck Montaugé, maire d’Auch, président de la CC du grand Auch 
 Chantal Robin-Denis, vice-présidente de la CA du Mâconnais — Val de Saône en charge de 

l’enseignement supérieur 
 Daniel Filâtre, président de l’université de Toulouse 2 Le Mirail 
 
12h30 : Déjeuner 
 
14h30 : DEUXIÈME TABLE RONDE « LA PLATEFORME DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR ET RECHERCHE DES 

VILLES MOYENNES : GOUVERNANCE HORIZONTALE ET CONVERGENCE VERTICALE » 

 Pierre Fabre, vice-président de la CA de Castres-Mazamet en charge du développement du 
pôle universitaire 

 Johan Tamain, vice-président de la CA Grand Roanne Agglomération en charge de 
l’enseignement supérieur et de la recherche 

 Thierry Philip *, conseiller spécial du président de la région Rhône-Alpes délégué à la re-
cherche, à l’enseignement supérieur et aux formations sanitaires sociales 

 Pierre Albertini, délégué général de l’Association des villes universitaires de France (AVUF) 
 Gilles Craspay, maire-adjoint de Tarbes, directeur du centre universitaire Tarbes-Pyrénées 
 Marie-France Barthet, directrice du PRES Université de Toulouse 
 Nicole Belloubet, première vice-présidente de la région Midi-Pyrénées, en charge de 

l’éducation, de l’enseignement supérieur et de la recherche 
 
15h45 : Clôture par Michel Mercier, ministre de l’Espace rural et de l’aménagement du territoire 
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L’EXPÉRIMENTATION 20 VILLES MOYENNES TÉMOINS 

 
 

1  —  LA GENÈSE 
 
Lors des 1res Assises des villes moyennes qui se sont déroulées à Saint-Nazaire en juin 2003, la FMVM 
rappelait à l’opinion et aux décideurs français et européens le rôle irremplaçable des villes moyennes et 
de leurs intercommunalités, acteurs incontournables d’un aménagement durable et équilibré. 

La FMVM en appelait alors à la mise en place d’une stratégie nationale d’avenir pour ces villes de 
20 000 à 100 000 habitants et leurs intercommunalités, demande accueillie favorablement par le Pre-
mier ministre et le Délégué à l’aménagement du territoire et à l’action régionale. 

À la mi-2004, le Premier ministre a missionné la DATAR pour préparer, en étroit partenariat avec 
la FMVM, un rapport sur la situation des villes moyennes et les enjeux stratégiques. Ceci dans la 
perspective de concevoir des mesures de politique publique spécifiques aux enjeux contemporains des 
villes moyennes et de leurs communautés. Rappelons que depuis 1973, aucune politique publique n’a 
concerné spécifiquement les villes moyennes. 

Pourtant, ces villes constituent un élément incontournable d’un aménagement équilibré du territoire. 
Elles sont à l’évidence le lien entre les métropoles régionales et le monde rural. D’autant que le 
changement radical des dimensions de la géographie et des modes de vie se traduit, en particulier, par 
le fait que ruralité et urbanisation se combinent désormais très fortement dans l’existence quotidienne 
des Français. 

Les villes moyennes sont inventives et dynamiques et les atouts dont elles disposent les placent elles 
aussi, et sans conteste, dans la course européenne ! 
 
 
 

2  —  L’ÉTAT DES LIEUX 
 
À l’issue d’une série de réunion de travail et de réflexion (sur les thèmes : Situations et fonctions ; Santé ; 
Accessibilité ; Enseignement supérieur ; Économie résidentielle ; Urbanisme et logement ; Économie produc-
tive ; Gouvernance et ingénierie) qui se sont tenues tout au long des années 2004 et 2005, et auxquelles une 
délégation d’élus de la FMVM a participé assidûment, la DATAR a publié en 2007, à la Documentation fran-
çaise, l’ouvrage « Les villes moyennes françaises, enjeux et perspectives ». 

Présentation de l’ouvrage « Les villes moyennes françaises » 
Les villes moyennes ont, en France, toujours revêtu une grande importance pour l'aménagement du 
territoire. Pendant les Trente Glorieuses, elles ont à la fois absorbé l'exode rural et participé au déve-
loppement industriel ainsi qu'à la modernisation économique et sociale de la France. Elles occupent 
aujourd'hui une place charnière dans les stratégies migratoires et résidentielles. Mais, à l'instar 
des autres strates de villes, elles sont confrontées au phénomène de la périurbanisation. Les nou-
velles mobilités qui en découlent, notamment, imposent de redéfinir le cadre d'analyse qui leur est ap-
pliqué. Cette étude consacrée aux aires urbaines moyennes permet de replacer la dynamique spécifi-
que de ces territoires dans ce nouveau contexte et de proposer des orientations pour l'action ré-
pondant aux nouveaux enjeux économiques, sociaux ou culturels auxquels sont confrontés les 
territoires. Des nombreuses cartes en quadrichromie illustrent cette étude. 
 



 Sd - FMVM • 5 rue Jean Bart 75006 Paris • Tél. : 01 45 44 99 61 • www.villesmoyennes.asso.fr 5/18 

3  —  L’APPEL À EXPÉRIMENTATIONS 
 
Dans le prolongement de la publication du rapport « Les villes moyennes françaises, enjeux et perspec-
tives », le Gouvernement a lancé en mars 2007 un appel à expérimentations intitulé « 20 villes 
moyennes témoins » piloté par la Datar qui s’est tout naturellement appuyée sur la FMVM et son réseau 
d’adhérents. 
L’objectif de cet appel à expérimentations est de conforter la fonction de charnière territoriale des 
villes moyennes. Il est l’aboutissement d’un travail de diagnostic important conduit par la DATAR avec 
la FMVM. 
La ville moyenne (son agglomération) n’est plus, comme dans les années 70, une simple « strate » in-
termédiaire de ville assurant l’équilibre urbain du territoire. Elle joue à présent un rôle différent et straté-
gique : dans un contexte de mobilité et d’inversion des flux migratoires vers les espaces ruraux et pé-
riurbains, la ville moyenne constitue une charnière entre l’échelle globale et l’échelle locale, entre 
les espaces polarisés et les espaces ruraux. Elle peut être l’agent de la démultiplication sur le 
territoire de la compétitivité productive, de la qualification des services, de l’excellence des for-
mations, de l’attractivité résidentielle. Tous ces ferments de la production de richesses et d’emplois 
peuvent s’épanouir à des échelles diverses, ils ne sont pas l’apanage des métropoles.  Il s’agit donc de 
consolider ce rôle de charnière territoriale, en particulier sur un segment négligé, celui de la liaison entre 
la ville moyenne et la métropole voisine. 
 
Malgré les effets locaux positifs des « projets de territoire », le devenir des villes moyennes est large-
ment conditionné par les impacts territoriaux de grandes politiques sectorielles et verticales. L’appel à 
expérimentation cible donc quatre politiques structurantes, choisies pour leur rôle majeur dans le 
devenir des villes moyennes : 

 L’enseignement supérieur : qualifier les « antennes » par une meilleure complémentarité avec 
l’université-mère, assurer leur liaison avec le tissu productif local. 

 La santé : qualifier l’offre de soins par une meilleure complémentarité avec les CHU et une meil-
leure organisation de la prévention au niveau local. 

 Les transports : qualifier l’accessibilité et les services par une meilleure complémentarité avec les 
hubs et gares et assurer une meilleure diffusion locale par l’intermodalité. 

 Le renouvellement urbain : qualifier les villes-centres et les centres-villes par une meilleure inté-
gration des fonctions de centralité, du point de vue de l’économie, de la qualité urbaine, des servi-
ces aux entreprises et à la population, ceci dans un contexte où les villes moyennes sont particuliè-
rement concurrencées par la dynamique démographique de leur pourtour. 

 
En septembre 2007, 20 villes moyennes ou leurs communauté d’agglomération ont été sélection-
nées pour être accompagnées pendant un an, par des crédits d’études, pour approfondir les questions 
que recouvrent sur leur territoire les quatre politiques publiques précitées. 
 

Les 20 intercommunalités (ou groupements d’intercommunalités) lauréates sont : 
- sur le thème de la santé et l’offre de soins : Boulogne-sur-Mer et Castres-Mazamet ; 
- sur le thème de l'enseignement supérieur et l'insertion professionnelle : Albi, Auch, Bourges, 

Mâcon, Montbéliard, Roanne, Saint-Brieuc, Tarbes et Troyes. 
- sur le thème de l'accessibilité et des transports : Brive-Tulle, Montauban et Le Puy-en-Velay. 
- sur le thème du logement et du renouvellement urbain : Béthune, Châlons-en-Champagne, Creil, 

Lens-Liévin, Saint-Omer et Saumur. 
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Le budget total de l’appel à expérimentations s’élève à 2,2 millions d’euros issu du Fonds national 
d’aménagement et de développement du territoire (FNADT). 
Le principal objectif des expérimentations consiste en la mise en œuvre de partenariats innovants 
entre les collectivités locales, l’État, les opérateurs publics et privés. 

L’évaluation des expérimentations a vocation à infléchir certaines des politiques publiques au 
bénéfice des villes moyennes. 

La FMVM s’est engagée pour sa part à diffuser ces retours d’expérience et de bonnes pratiques 
dans son réseau. 

Chacun des lauréats s’est vu attribuer 100 000 euros pour animer un groupe de travail local portant sur 
la politique sectorielle choisie et ses effets sur le territoire de l’agglomération. Au plus près des enjeux, 
les groupes de travail sont composés des acteurs les plus directement concernés : État, collectivités 
locales, agences et opérateurs publics et/ou privés. L’expérimentation consiste à élaborer un point de 
vue commun, à préciser les défis relevant spécifiquement de l’État, à identifier les avancées et blocages 
possibles, à proposer des programmes d’actions. 
 
 
La méthode 

Les politiques publiques structurantes choisies dans le cadre de l'expérimentation pour leur rôle majeur 
dans le devenir des villes moyennes étant largement de la compétence de l'État, il s’agit d’identifier ses 
champs de responsabilités, d’expérimenter un dialogue local tripartite entre les collectivités territoriales, 
l'État et les opérateurs techniques de ces politiques, au plus près du terrain. Ce dialogue suppose que 
l'État formule une prise de position, que les collectivités territoriales puissent argumenter, que les opéra-
teurs concrets de ces politiques (université mère, SNCF, CHU, et le cas échéant ANAH et chambres 
consulaires) rendent compte de leur pratique.  Le pari repose sur l’hypothèse que des pistes de solu-
tions se dégageront du dialogue local avec des arguments pour infléchir la position de l'État au ni-
veau central vers moins de polarisation. Ceci dans l'objectif de consolider la position des villes 
moyennes pour répondre aux défis que posent aux politiques publiques la contradiction entre les trans-
formations de l’économie (vers plus de polarisation) et le bouleversement des pratiques migratoires 
(vers plus de diffusion). En ce sens, les villes moyennes constituent un laboratoire des enjeux poli-
tiques et des modes de gouvernance de l’aménagement du territoire contemporain. 
 
 
Une mise en réseau nationale 

La DATAR assure un dispositif national de suivi des vingt expérimentations locales. Cette mise en ré-
seau se fait par la création d’un site internet (www.villesmoyennestemoins.fr) ainsi que par 
l’organisation de rendez-vous pendant l’expérimentation (2008-2009) permettant l’échange de bonnes 
pratiques. La DATAR met également à disposition une expertise spécialisée en appui aux collectivités 
locales.  Ce dispositif d’accompagnement national est ouvert aux associations d’élus concernées, et au 
premier chef la Fédération des Maires des Villes Moyennes (FMVM). Celles-ci ont en effet vocation à 
« témoigner » des acquis des rendez-vous nationaux et des groupes de travail locaux auprès de 
l’ensemble des villes moyennes et de leurs intercommunalités. 
 
En septembre 2009, une première Rencontre nationale, organisée au Puy-en-Velay, a permis de 
faire le bilan de l’expérimentation pour la thématique Transport et accessibilité. 
 
La Rencontre nationale « Enseignement supérieur, recherche et innovation : l’apport des villes 
moyennes à l’excellence nationale » organisée le 24 juin 2010, à Tarbes, par la DATAR, la FMVM et 
la communauté d’agglomération de Tarbes, permettra de dresser le bilan de l’expérimentation pour le 
volet Enseignement supérieur et recherche. 
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4  —  LES PROJETS RELATIFS À L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR DE L’EXPÉRIMENTATION « 20 VILLES 

MOYENNES TÉMOINS » 
 
 
 
Albi 
Les établissements d’enseignement supérieur présents sur l’agglomération d’Albi accueillent 4 500 étu-
diants, dont l’école des Mines et le centre universitaire de formation et de recherche Champollion, mais 
connaissent une phase de stagnation de la population étudiante. L’expérimentation a pour objectif de dé-
terminer les leviers permettant d’accompagner le développement de l’enseignement supérieur. Les tra-
vaux ont centré notamment la recherche de « ciblages » de l’offre de formation, le projet technopolitain 
(Albi Innoprod), les conditions de vie des étudiants et la mobilisation des réseaux. 
http://www.grand-albigeois.fr/1-6754-Parc-technopolitain-Albi-InnoProd.php 

 
 
Auch 

Le territoire de la communauté de communes auscitaine accueille aujourd’hui 1 000 étudiants, dans 
différentes filières en lien et complémentarité avec les autres sites de Midi-Pyrénées. Pour conforter 
l’attractivité du territoire, l’enjeu est de développer l’emploi local via le renforcement du pôle 
d’enseignement supérieur et de recherche. L’expérimentation devait permettre d’explorer trois ques-
tions : une spécialisation sur la problématique des risques (environnement, alimentaire…), le dévelop-
pement de la recherche (agrobiologie, géomatique, sécurité alimentaire) et l’amélioration de la qualité 
de vie étudiante. Ces axes de travail interrogent notamment la place d’Auch dans le PRES toulousain. 
http://www.grandauch.fr/le-projet-universite-2015 

 
 
Bourges 
L’agglomération de Bourges accueille aujourd’hui 3 600 étudiants. L’expérimentation devait permettre 
d’aborder les questions de l’adaptation de l’enseignement supérieur aux besoins des entreprises, par la 
mise en place de démarches de filière et de travailler sur la notion d’attractivité du territoire. L’objectif pre-
mier de l’expérimentation : mettre en place une gouvernance entre les instituts de formation et le monde 
économique. 
http://www.bourgesplus.fr/ 

 
 
Mâcon 
L’agglomération mâconnaise accueille 1 200 des 26 000 étudiants bourguignons, les étudiants s’orientant 
prioritairement sur les universités de Bourgogne et de Lyon. C’est pourquoi la communauté 
d’agglomération souhaitait développer des réflexions et des partenariats dans une optique de complémen-
tarité et de cohérence entre les offres des différents territoires. L’expérimentation devait permettre, par la 
mise en place d’une gouvernance avec les deux universités de référence, l’élaboration d’une stratégie de 
développement, une réflexion sur le site universitaire, la vie étudiante, et le lien avec l’innovation. 
http://www.camval.com/ 
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Montbéliard 
Le projet proposé par la communauté d’agglomération de Montbéliard est centré sur la problématique de 
l’immobilier universitaire. Les collectivités locales interviennent en effet depuis plus de 10 ans auprès des 
universités et des structures de recherche pour la construction ou la mise à disposition de bâtiments. 
L’enjeu est ici d’optimiser et rationaliser les moyens investis pour la gestion du patrimoine immobilier des 
universités en garantissant l’attractivité du site universitaire. L’expérimentation devait permettre au travers 
de la négociation, d’identifier de nouvelles modalités de gestion du patrimoine immobilier universitaire, en 
référence au nouveau contexte législatif (loi de 2007 sur l’autonomie des universités). 
http://www.agglo-montbeliard.fr/index.php?id=119 

 
 
Roanne 
L’objectif de la communauté d’agglomération du Grand Roanne est de développer l’attractivité de l’offre de 
formations d’enseignement supérieur. Une gouvernance avait été mise en place en amont de la démarche 
« 20 Villes moyennes témoins ». L’enjeu de l’expérimentation était de réfléchir sur deux points principaux : 
d’une part, la spécialisation par la structuration de la filière santé (du Bac au Master 2) et d’autre part, 
l’ouverture du territoire à de nouveaux partenariats avec les universités de Lyon et Saint-Étienne. 
http://www.agglo-grandroanne.fr/index.php/Actions_de_l_agglo/Enseignement_supérieur,_recherche, 

 
 
Saint-Brieuc 
Les universités de Rennes 1 et Rennes 2 disposent d’antennes sur le territoire de Saint-Brieuc, mais les 
unités de formations sont éparpillées et un manque de coordination crée notamment des doublons. Les 
enjeux de l’expérimentation étaient de susciter une coordination entre les différentes unités de formation, 
d’expliciter le rôle des collectivités locales, et, à l’échelle du territoire, de mettre en place des indicateurs 
afin de mieux connaître l’insertion professionnelle. 
http://www.saint-brieuc.fr/Enseignement-superieur 

 
 
Troyes 
Troyes rassemble 8 000 étudiants, ce qui implique des problématiques situées entre celles d’une métro-
pole et d’une ville moyenne. L’enjeu de cette expérimentation était de mettre en relation enseignement 
supérieur et développement économique et de réfléchir aux partenariats à développer dans une optique 
de spécialisation. Il s’agissait également de valoriser la présence de l’Université technologique en favori-
sant les processus d’insertion des diplômés et le transfert technologique. 

http://www.agglo-troyes.fr/fr/etudier/loffre-de-formation/ 
http://www.etudieratroyes.fr/ 
 
 
 
 
Les documents et rapports élaborés par les villes moyennes et les intercommunalités sont consultables 
et téléchargeables sur le site :  http://www.villesmoyennestemoins.fr/ 



 Sd - FMVM • 5 rue Jean Bart 75006 Paris • Tél. : 01 45 44 99 61 • www.villesmoyennes.asso.fr 9/18 

L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR, UN ENJEU PRIMORDIAL POUR LA FMVM 
 
 
La question de l’enseignement supérieur dans les villes moyennes constitue l’un des piliers fondateurs de 
la FMVM qui a été créée en 1988 pour faire reconnaître les spécificités des villes moyennes et pour dé-
fendre les intérêts de ces collectivités qui sont à la charnière des territoires ruraux et des capitales régio-
nales. Les villes moyennes et leurs intercommunalités constituent des pôles d’équilibre, gages d’un égal 
accès des habitants aux services publics et privés : éducation, culture, santé, emploi, sports, etc. 
 
 
 
1  —  LA GENÈSE DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR EN VILLES MOYENNES 
 
L’implantation de l’enseignement supérieur dans les villes moyennes est issue de la rencontre, 
dans les années 80, de deux mouvements : au niveau national, l’accroissement des effectifs étudiants 
combiné à l’incapacité de la structure universitaire traditionnelle à y faire face ; au niveau local, la volon-
té de permettre à la jeunesse de se former sur place et de développer une ingénierie en liaison avec le 
tissu économique, social et culturel local. 

Le développement de l’enseignement supérieur dans les villes moyennes contribue indéniablement au 
maillage du territoire et à sa structuration en même temps qu’il répond à une finalité sociale de démo-
cratisation de l’accès à l’enseignement supérieur, y compris universitaire. La proximité permet 
l’accès aux enseignements post-bac à des jeunes qui n’auraient pu suivre de cursus pour des raisons 
financières notamment. Étudier à la capitale régionale nécessite, outre de quitter le cocon familial, de 
disposer de ressources pour se loger et se nourrir. Il faut souligner à ce titre que l’enseignement supé-
rieur dans les villes moyennes fait la part belle à l’ouverture sociale et le taux d’étudiants bour-
siers en villes moyennes est bien supérieur à la moyenne nationale. 

Les villes moyennes et leurs communautés ont ainsi joué un rôle déterminant dans le processus de 
démocratisation de l’accès à l’enseignement supérieur. Elles accueillent aujourd’hui 13 % de la popula-
tion étudiante, et continuent d’apporter un important concours financier à l’enseignement supérieur, y 
compris à la vie étudiante, en particulier en matière de logement et de restauration. 

Les implantations de formations post-bac dans les villes moyennes sont, globalement, un succès. 
Et elles le sont grâce à un investissement fort, continu, important, volontaire, qui fait suite à des décisions 
politiques clairement exprimées des villes moyennes qui accompagnent ces implantations dont le taux de 
réussite est supérieur aux universités-mères. Et il faut souligner que, alors que l’on assiste à une stabilisa-
tion globale des effectifs de l’enseignement supérieur, ceux des sites des villes moyennes sont globale-
ment en croissance tandis que ceux des grandes métropoles universitaires tendent à se réduire. 
 
 
 

Les chiffres clés de l’enseignement supérieur en villes moyennes 
 
• 295 495 étudiants, soit 13% des effectifs nationaux 

• 11 universités de plein exercice ou assimilées 

• 95 antennes universitaires (délocalisation d'une ou plusieurs universités-mères) 

• 24 % des sections de techniciens supérieurs (STS) 

• 30 % des instituts universitaires de technologie (IUT) 
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2  —  LA SPÉCIFICITÉ DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR EN VILLES MOYENNES 
 

Cette spécificité tient :  

•  d’une part, en l’existence d’une large palette de formations post-baccalauréat allant des sections 
de techniciens supérieurs (STS) aux filières universitaires (LMD), en passant par les instituts universi-
taires de technologie (IUT), aux classes préparatoires aux grandes écoles (CPGE), aux instituts de 
formation en soins infirmiers (IFSI), etc. Sans oublier la recherche et le transfert de technologie. 

•  d’autre part, le tissu économique des villes moyennes et de leurs intercommunalités est caracté-
risé par la présence de petites et moyennes entreprises et d’industries qui ont un besoin important 
d’innovation pour rester dans la course économique. 

 

Les maires de villes moyennes et les présidents de leurs communautés ont engagé très tôt un rappro-
chement entre les besoins des entreprises et les formations supérieures dispensées sur leur terri-
toire. Ils jouent le rôle de facilitateur, et favorisent la mise en cohérence entre tissu économique local et 
offre de formations. L’atout des villes moyennes et de leurs intercommunalités est leur ancrage dans le 
territoire économique, et leurs élus ont une capacité importante à mobiliser les acteurs économiques 
et ceux de l’enseignement supérieur. Les maires de villes moyennes et les présidents de leurs commu-
nautés ont initié des politiques locales volontaires fondées sur le développement de l’excellence autour de 
filières spécialisées, tout en favorisant la démocratisation de l’accès à l’enseignement supérieur. 

En effet, les maires des villes moyennes et les présidents de leurs intercommunalités sont attachés à ga-
rantir l’accès du plus grand nombre à l’enseignement supérieur, y compris aux formations de troisième 
cycle, et souhaitent préserver un enracinement local de la jeunesse. Au regard des objectifs de Lis-
bonne qui visent entre autres que 50 % d’une classe d’âge soient diplômés de l’enseignement supérieur, 
les villes moyennes et leurs intercommunalités estiment qu’il est indispensable de poursuivre la démo-
cratisation de l’accès à l’enseignement supérieur. 
 
L’excellence n’est donc pas l’exclusivité des métropoles, les villes moyennes et leurs intercommunali-
tés constituent sans aucun doute un facteur dynamique incontournable dans la logique de compétitivité et 
d’excellence qui prime désormais en matière d’aménagement du territoire. L’exemple de l’enseignement 
supérieur est particulièrement révélateur. Ainsi : 

• D’une part, les villes moyennes et leurs intercommunalités se positionnent souvent sur une offre spécifique. 
Les trois universités technologiques du territoire français, de nombreuses écoles d’ingénieurs ainsi que la 
majorité des « prépas intégrées » se situent dans des villes moyennes. On notera que les villes moyennes 
concentrent également 24 % des BTS et 30 % des IUT. 

• D’autre part, les villes moyennes et leurs intercommunalités sont plus performantes que les gran-
des universités dans le domaine de l’encadrement, de l’insertion professionnelle, de la qualité de 
la vie étudiante, des relations avec le tissu économique. 

• Enfin, les villes moyennes et leurs intercommunalités constituent un laboratoire des modes 
d’organisation des acteurs locaux par des effets de proximité. 

 
À l’évidence, l’excellence n’est pas question de taille. Aussi, la politique nationale en matière 
d’enseignement supérieur et de recherche doit, selon la FMVM, reconnaître et conforter 
l’excellence des sites de proximité, et, pourquoi pas, les labelliser. 
 
 
 

3  —  UN NOUVEAU CONTEXTE QUI SOULÈVE DES INQUIÉTUDES 
 
L’organisation de l’enseignement supérieur français connaît depuis 2007 une importante remise 
en chantier : autonomie des universités, territorialisation du pilotage des formations, renforcement des 
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pôles nationaux et internationaux labellisés. À ce titre, la mise en place des Pôles de recherche et 
d’enseignement supérieur (PRES), qui incitent au regroupement des universités, relativise la place et le 
rôle des établissements d’enseignement supérieur dans les villes moyennes. 
 

L’exemple des évolutions intervenues pour réorganiser l’enseignement universitaire est criant : de nom-
breux facteurs convergent pour modifier la donne en matière d’objectifs assignés aux universités, de 
répartition géographique de la formation et de la recherche, d’organisation, de financement, et même de 
statut des enseignants-chercheurs. : 
• La mise en place du LMD (qui a déplacé le 1er cycle de deux années en la licence en 3 ans) et la 

modularisation, ont commencé à fragiliser les délocalisations universitaires dont les effectifs plus 
restreints ne permettent pas d’assurer la totalité des formations. 

• La réduction des effectifs entrants qui a conduit certaines universités à « rapatrier » les étu-
diants, au détriment de l’enseignement supérieur de proximité, gage d’équité sociale. 

• La mise en place des PRES, en tendant au regroupement des universités des métropoles régionales, 
relativise la place et le rôle des universités des villes périphériques et, a fortiori, des délocalisations. 

• Le plan Campus et maintenant le Grand emprunt, qui exigent des projets scientifiques et péda-
gogiques de grande ampleur, interpelle fortement les sites délocalisés qui ne disposent pas de 
spécificités visibles et reconnues 

• Le clivage en voie de structuration entre des universités d’excellence mondiale en recherche et 
des universités qui se verraient orientées vers une priorité à la formation. 

• La nouvelle mission d’insertion professionnelle assignée aux universités. 

• La « mastérisation » des IUFM qui risque de remettre en cause l’implantation de près de 17 000 
étudiants en villes moyennes. 

• Le projet déjà engagé de création de classes préparatoires dans les universités, et l’universita-
risation des formations paramédicales et sociales. 

• La modification du système de financement des universités. 

• La réforme du statut des enseignants-chercheurs. 
 
Les villes moyennes et leurs communautés qui accueillent des étudiants voient ainsi modifier en pro-
fondeur le rôle des universités sans disposer de solutions alternatives ou complémentaires à ces muta-
tions, quel qu’en soit d’ailleurs le bien-fondé. 
La réorganisation de l’enseignement supérieur vise à favoriser l’émergence de quelques sites visibles à 
l’international, ce que les élus de la FMVM ne remettent pas en cause. Mais n’oublions pas que l’objectif 
principal de l’enseignement supérieur est de former de bons étudiants qui s’inséreront dans l’économie, 
et non de faire entrer un plus grand nombre d’universités dans le classement de Shanghai ! 

Les élus des villes moyennes et de leurs intercommunalités sont soucieux de continuer à faire coexister 
deux logiques sur le territoire. Ils sont attachés à garantir l’accès du plus grand nombre à 
l’enseignement supérieur, y compris aux formations de troisième cycle, et souhaitent préserver un 
enracinement local de la jeunesse. 

L’offre d’enseignement supérieur est un atout pour rester dans la course de l’économie de la 
connaissance, elle ouvre des perspectives de développement économique importantes, renforce 
l’attractivité pour les entreprises et les habitants, et représente une opportunité de dynamisation des 
villes par une population jeune constamment renouvelée. 

Parallèlement, au niveau national, la France subit une désindustrialisation croissante. Pour échapper à 
ce mouvement — qui frappe de plein fouet le tissu économique des villes moyennes où l’industrie est 
historiquement très présente — il paraît nécessaire de continuer à élever le niveau de qualification 
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des jeunes et à développer les activités de recherche en villes moyennes. Les industriels ont tout 
particulièrement besoin d’innovation et de technologies de pointe. Or, il faut bien reconnaître que les 
grands laboratoires de recherche sont très loin des PME-PMI… 

Les maires et présidents des villes moyennes sont engagés dans une logique d’excellence autour de 
niches et de filières spécialisées qui leur permettent de participer à la compétition économique 
nationale, voire internationale. Cette logique doit être appuyée par l’État et les acteurs de 
l’enseignement supérieur, l’avenir de l’économie française en dépend, en particulier celui de l’industrie. 
 
 
 
4  —  CE QUE REVENDIQUE LA FMVM 
 

L’enseignement supérieur et la recherche dans les villes moyennes rencontrent plusieurs difficultés en 
partie liées aux évolutions législatives et réglementaires récentes. 

Les maires de villes moyennes et les présidents des intercommunalités déplorent que les universités-
mères, désormais autonomes, définissent de nouvelles politiques au détriment de l’enseignement et de 
la recherche de proximité, souvent au motif d’une rationalisation des coûts.  

Les collectivités locales, et en premier lieu les villes moyennes, sont sollicitées financièrement de façon 
croissante par les universités qui la plupart du temps n’associent pas les élus à la stratégie universitaire 
(c’est ce que révèlent les résultats de l’enquête menée par la FMVM, en 2009, auprès de ses adhérents). 

Les IUT, désormais sous l’autorité financière des universités, perdent autonomie et moyens, au détri-
ment d’un enseignement innovant et à la pointe de la technologie. Des départements d’IUT sont fermés 
ou menacés de l’être dans les villes moyennes. 
On constate le même mouvement s’agissant des IUFM. 
L’État se désengage de fait et se retranche derrière l’autonomie. 
 
 

  1/  La FMVM réaffirme que l’État doit jouer son rôle de garant de l’égal accès de tous, sans dis-
tinction, au savoir et à la connaissance. L’enseignement supérieur est un service public et, jusqu’à 
preuve du contraire, l’enseignement supérieur est de la responsabilité de l’État. Aussi, l’État doit-il 
consolider le rôle primordial des villes moyennes dans l’accès à l’enseignement supérieur de jeunes 
quelle que soit leur origine sociale. 

L’État doit également favoriser les activités de recherche et de transferts de technologie en direc-
tion des entreprises et des industries françaises quelle que soit leur taille ou leur localisation sur le terri-
toire. La matière grise permet aux entreprises des avancées technologiques indispensables pour faire 
face à la concurrence mondiale. 
 
 

  2/  Le développement de l’enseignement supérieur, dont l’enseignement universitaire, dans les villes 
moyennes a très largement concouru à une démocratisation de l’accès aux études post-baccalauréat.  
La FMVM demande soit confirmé ce rôle joué par les villes moyennes en faveur de la démocratisa-
tion de l’enseignement supérieur. La diffusion des formations initiales d’enseignement supérieur dans les 
villes moyennes et leurs agglomérations doit être préservée. La consolidation de ces filières d’enseignement 
nécessite de renforcer les spécialisations d’excellence en lien avec le tissu économique local. 
 
 

  3/  La FMVM demande l’établissement de contrats de site relatifs à l’enseignement supérieur, ini-
tial et continu, et à la vie étudiante. Ces contrats permettront de clarifier l’implication financière des 
partenaires : État, université, conseil régional, chambres consulaires, ville moyenne et son groupement. 
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Ces contrats permettraient d’accroître la lisibilité et la cohérence de l’ensemble de l’offre locale 
(enseignement universitaire y compris IUT ; STS, classes préparatoires aux grandes écoles ; écoles 
d'ingénieurs, etc. ). Enfin, ces contrats de site relatifs à l'enseignement supérieur favoriseront les spé-
cialisations locales et conforteront la constitution de pôles d’excellence. 
 
 

  4/  De la même façon, les collectivités territoriales contribuant financièrement à l’équipement et au 
fonctionnement des universités et des sites secondaires, elles doivent être associées à la définition de 
l’offre d’enseignement supérieur, à l’évaluation de la qualité de chaque site. Les collectivités locales, et 
au premier chef les villes moyennes et leurs groupements, ont vocation à signer les contrats qua-
driennaux qui deviendraient ainsi tripartites (Université, Ministère, Collectivités territoriales). 
 
 

  5/  Compte tenu du renforcement de l’autonomie des universités et de la nouvelle gouvernance qui en 
découle, il paraît nécessaire d’élaborer des schémas directeurs régionaux de l’enseignement supé-
rieur, initial et continu, et de la vie étudiante. Ces schémas impliqueraient l’ensemble des acteurs :  
collectivités locales, universités, établissements d’enseignement supérieur, écoles, CROUS, État, cham-
bres consulaires… Ils permettraient d’affirmer des objectifs territoriaux partagés, déclinés en actions et 
programmes multilatéraux et conventionnés. Ce qui permettrait également de clarifier l’implication finan-
cière de chacun. 
Ces schémas devront avoir pour objectifs : 
•  d’accroître la lisibilité et la cohérence de l’ensemble de l’offre locale (IUT, STS, écoles, etc.) ; 
•  de favoriser les spécialisations locales afin de conforter la constitution de pôles d’excellence. 
 
 

  6/  S’agissant de la recherche, la FMVM demande que soit favorisée l’implantation de laboratoires 
et de centres de recherche fondamentale et appliquée dans les villes moyennes et leurs agglo-
mérations. Aujourd’hui, l’implantation de laboratoires répond à des critères très contraignants (nombre 
de chercheurs, nombre de publications, qualité de la recherche, etc.), critères qu’il convient de faire 
évoluer. La recherche en villes moyennes, c’est possible ! 
 
 
En conclusion : 
 

Lors du lancement de l’appel à expérimentations, l’objectif a été très clairement posé par le ministère de 
l’Intérieur et des Collectivités territoriales et celui de l’Aménagement du territoire : 
« Ces expérimentations permettront de mettre en œuvre des partenariats innovants entre les collectivi-
tés locales, l’État et ses agences ou établissements publics. Leur évaluation aura vocation à infléchir 
certaines de ces politiques au bénéfice des villes moyennes. » 

Le pari de cette démarche reposait sur l’hypothèse — qui s’avère être une réalité — que des pistes de 
solutions se dégageraient du dialogue local avec des arguments pour infléchir la position de l'État 
au niveau central vers moins de polarisation. 
Ceci dans l'objectif de consolider la position des villes moyennes pour répondre aux défis que posent 
aux politiques publiques la contradiction entre les transformations de l’économie (vers plus de polarisa-
tion) et le bouleversement des pratiques migratoires (vers plus de diffusion). 

Les villes moyennes ont démontré une nouvelle fois, à travers les expérimentations, qu’elles cons-
tituaient un laboratoire des enjeux politiques et des modes de gouvernance de l’aménagement du 
territoire contemporain. 

Les six grandes recommandations qui viennent d’être formulées n’attendent qu’à être mise en œuvre. 
Il suffit d’une volonté politique forte et claire de chacun des acteurs concernés, et en premier lieu l’État, 
les universités et les chercheurs, mais aussi les régions, pour qu’elles deviennent réalité. 
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5  —  LES PRINCIPAUX RÉSULTATS DE L’ENQUÊTE 2009 DE LA FMVM 
 
La FMVM a mené, en 2009, une enquête dans le réseau des villes moyennes et de leurs intercommu-
nalités afin d’apporter des éléments concrets quant au rôle de ces collectivités dans le domaine de 
l’enseignement supérieur. Les résultats de cette enquête, publiés en septembre 2009, soulignent à la 
fois leurs préoccupations et les actions déployées par les maires des villes moyennes et les présidents 
de leurs communautés. 

L’enquête révèle que 87,5 % des maires des villes moyennes et des présidents de communautés 
sont inquiets quant au maintien de certaines formations du supérieur. Parmi ces 87,5 %, ils sont 
94 % à être préoccuper pour le court et le moyen termes. Les formations qui suscitent le plus 
d’inquiétudes sont : IUFM, les IUT, la filière AES et la filière STAPS. 
À l’origine des inquiétudes, la question du financement des établissements, et notamment celui 
des antennes universitaires, est souvent évoquée. On rappellera que la loi relative aux libertés et aux 
responsabilités des universités (LRU) a modifié le système de financement des établissements 
d’enseignement, et que les plus petites universités souffrent plus particulièrement d’une réduction de 
leurs moyens. Par contrecoup, les implantations en villes moyennes sont menacées, les tentations de 
recentralisation des universités-mères allant croissant. La menace pesant sur le maintien des IUFM en 
villes moyennes est également attribuée aux dispositions de la LRU qui entérine la masterisation des 
IUFM. 

Par ailleurs, il s’avère que seuls 24 % des maires et présidents sont effectivement associés à la 
stratégie universitaire, pourtant les villes moyennes et leurs intercommunalités apportent une large 
contribution, notamment financière, à l’enseignement supérieur et à la vie étudiante. Ainsi, 93 % des 
villes moyennes et intercommunalités ont mis en place des services et actions spécifiques à 
l’intention des étudiants du supérieur. En tout premier lieu, elles sont 75 % à avoir développé une 
offre de logements étudiants, souvent sans l’intervention des CROUS dont l’action se concentre sur 
les grands centres urbains. De la même façon, 60 % des villes moyennes et intercommunalités propo-
sent un service de restauration aux étudiants, et 45 % d’entre elles mettent en œuvre, à leur inten-
tion, des réductions tarifaires pour les activités culturelles, les loisirs et le sport, etc. 

Les villes moyennes et leurs communautés sont également soucieuses de l’insertion professionnelle 
des jeunes diplômés : elles sont 63 % à tisser des liens avec les acteurs économiques du territoire 
et à mettre en œuvre des actions en faveur de l’insertion professionnelle des jeunes. À court 
terme, toujours selon les réponses apportées à l’enquête conduite par la FMVM, ce pourcentage passe-
ra à 79 % des villes moyennes et intercommunalités. 
 
 
 
L’enquête est en téléchargement sur le site de la FMVM : http://www.villesmoyennes.asso.fr/ — Dossier 
« Enseignement supérieur ». 
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LA FÉDÉRATION DES MAIRES DES VILLES MOYENNES 

 
 

La FMVM est une association qui regroupe les maires des villes moyennes centres dont la population 
est comprise entre 20 000 et 100 000 habitants ainsi que les présidents des intercommunalités (com-
munautés de communes, d’agglomération, urbaine) qui intègrent une ville moyenne. 

La France métropolitaine et d'outre-mer compte plus de 260 villes moyennes réparties de façon homo-
gène sur l'ensemble du territoire. Ces villes constituent, avec leurs agglomérations, le cadre de vie de 
plus de 16 millions d'habitants, soit le quart de la population française. L'influence de ces collectivi-
tés dépasse leurs propres limites géographiques car elles constituent des pôles d'équilibre entre les 
capitales régionales et les territoires ruraux. Les villes moyennes et leurs intercommunalités sont des 
lieux de convergences et de mobilisation des énergies urbaines et rurales, où la qualité de vie constitue 
un facteur fort d'attractivité. Elles sont avant tout des villes à taille humaine. 

Fondée en 1988, la FMVM est une association pluraliste présidée, depuis 2001, par Bruno Bourg-Broc, 
député-maire de Châlons-en-Champagne, président de la communauté d’agglomération Cités en 
Champagne. La FMVM a été créée dans le but de faire reconnaître les spécificités des villes moyennes 
et de leurs intercommunalités et à défendre leurs intérêts. Elle compte 190 adhérents.  

Un lieu d’échanges, de réflexion, de concertation 
La FMVM constitue un réseau de partage d’informations et de mise en commun des savoir-faire et des 
expériences grâce auquel les adhérents disposent d’éléments d’aide à la décision et à la gestion locale. 

Une force active dans le débat démocratique 
Le pluralisme politique, la parité des instances et la répartition géographique de ses adhérents garan-
tissent la représentativité de la FMVM qui, conjuguée à son expérience, en font un interlocuteur privilé-
gié des pouvoirs publics. La FMVM est écoutée et sa démarche est un gage d’efficacité pour les villes 
moyennes et leurs intercommunalités. La FMVM contribue régulièrement à faire progresser et amender 
les projets en cours. 

Une force de propositions reconnue  
Les débats et analyses, les réunions de travail, les colloques thématiques, le travail d’une équipe per-
manente et l’apport de spécialistes confèrent à la FMVM un niveau d’expertise qui lui vaut d’être recon-
nue par tous ses interlocuteurs : les élus locaux, les pouvoirs publics, les entreprises publiques et pri-
vées, la presse qui fait régulièrement écho des travaux et propositions de la FMVM. 
Les villes moyennes et leurs agglomérations constituent un réseau consulté prioritairement lors de tous 
les grands débats qui intéressent les collectivités territoriales et l’aménagement du territoire. 
La FMVM porte la parole de ses adhérents dans les instances nationales de concertation. Et ses ré-
seaux, qu’ils soient politiques ou associatifs, traversent les frontières : relations avec l’Europe et coopé-
ration décentralisée. 
 
 
FMVM 
5 rue Jean Bart – 75006 Paris 
Tél. : 01 45 44 99 61 - www.villesmoyennes.asso.fr   
Contacts : 
Nicole Gibourdel, déléguée générale 
Sophie Dortes, chargée d'études 
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LA DÉLÉGATION INTERMINISTÉRIELLE À L'AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE  
ET À L'ATTRACTIVITÉ RÉGIONALE 

 
 
Placée sous l'autorité du Premier ministre, la DATAR est chargée de préparer les orientations et de 
mettre en œuvre la politique nationale d'aménagement et de développement du territoire. 
Dans ces domaines, elle assure au niveau national la coordination interministérielle ; elle est en outre 
chargée de l'observation, de l'étude, de la prospective, du suivi et de l'évaluation. 
Elle prépare les actions et programmes destinés à renforcer l'attractivité économique, la cohésion et la 
compétitivité des territoires, à accompagner les mutations économiques, à améliorer l'accessibilité et à 
promouvoir un aménagement durable, équilibré et cohérent des territoires ruraux et urbains. 
Elle contribue à la politique visant à renforcer les réseaux territoriaux d'innovation. 

 
La DATAR participe à l'élaboration des stratégies nationales de compétitivité économique, de 
cohésion sociale et de développement durable. 

Elle contribue à l'élaboration et à la mise en œuvre des politiques tendant à favoriser l'accès aux servi-
ces d'intérêt général ainsi que l'accès aux infrastructures du très haut débit, fixe et mobile, sur l'ensem-
ble du territoire. Dans ces domaines, elle élabore toute proposition utile et participe au suivi territorial 
des politiques interministérielles. 

Elle contribue à la définition, à la mise en œuvre et au suivi des politiques nationales et européennes de 
cohésion économique, sociale et territoriale ; à ce titre, elle élabore une réflexion prospective et straté-
gique sur les métropoles. Elle participe à l'élaboration des mesures tendant au renforcement de l'équité 
territoriale dans le déploiement des services et infrastructures d'intérêt national et à leur mise en œuvre. 
Elle veille à la cohérence des aides budgétaires et fiscales qui concourent aux politiques de cohésion 
territoriale et participe à la détermination de leur périmètre. 

Elle coordonne les politiques d'aménagement du territoire mises en œuvre par les préfets de région 
assistés par les secrétaires généraux pour les affaires régionales. 

Elle coordonne la préparation et le suivi des politiques et des procédures contractuelles d'aménagement 
et de développement territorial associant l'État et les collectivités territoriales. À ce titre, elle est tenue 
informée par les services intéressés des prévisions budgétaires et des évaluations relatives à ces politi-
ques et elle en assure la synthèse. 

Elle veille à la coordination des politiques sectorielles intéressant la cohésion et la compétitivité des ter-
ritoires et propose toute mesure de nature à concourir à la réalisation de ces deux objectifs. 

Dans le respect des attributions des représentants de l'État territorialement compétents, elle assure la 
coordination et le suivi des politiques d'implantation territoriale des administrations et établissements 
publics de l'État sous l'autorité de leur tutelle. 

En matière de mutations économiques, elle participe, au plan interministériel, aux actions d'anticipation 
et d'accompagnement des restructurations et à la revitalisation des territoires. 

Depuis fin 2009, Pierre Dartout est le délégué interministériel à l'aménagement du territoire et à l'attrac-
tivité régionale. 
 
 
DATAR 
8 rue de Penthièvre – 75008 Paris 
Tél. : 01 40 65 12 34 — www.datar.gouv.fr  

Contact : 
Priscilla De Roo, chargée de mission
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LA COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION DU GRAND TARBES 
 
 

Le Grand Tarbes ou communauté d'agglomération du Grand Tarbes, est né de la communauté de com-
munes de l’agglomération tarbaise, créée en 1995 sous l’impulsion du conseiller général et maire 
d’Aureilhan de l’époque, Pierre Henri Lacaze. De 2001 à 2008, le Grand Tarbes est présidé par Jean Gla-
vany, député et ancien ministre. Depuis le 18 avril 2008, le Grand Tarbes est présidé par Gérard Trémège 
également maire de Tarbes. 
 

La communauté d'agglomération du grand Tarbes compte près de 80 000 habitants et rassemble 12 
communes : Aureilhan, Bordères-sur-l'Echez, Bours, Ibos, Laloubère, Odos, Orleix, Salles-Adour, Sarrouil-
les, Séméac, Soues, Tarbes. 
 
 
Le Grand Tarbes 
30 avenue Antoine de Saint-Exupéry — 65000 Tarbes 
Tél. : 05 62 53 34 30 — www.legrandtarbes.fr  

Contact : 
Catherine Lombard, chef de projet 
 
 
 
 

Panorama de l’enseignement supérieur et de la recherche à Tarbes 

Le Grand Tarbes représente un pôle d'enseignement supérieur et de recherche de 5 014 étudiants. 74 
formations diplômantes y sont dispensées au sein de 18 établissements. Globalement le nombre d'ins-
criptions des effectifs étudiants a augmenté ces dix dernières années (+33 % sur la période 1999-
2009). Il en est de même pour les formations universitaires (+19 %). 
 

Le pôle universitaire tarbais — École nationale d'ingénieurs de Tarbes, Institut universitaire de technolo-
gie, établissements universitaires locaux, école supérieure d'art et de céramique, classes préparatoires, 
sections de techniciens supérieurs, institut de formation en soins infirmiers… — s'est hissé au deuxième 
rang universitaire de la région Midi-Pyrénées et développe des relations avec Pau et Toulouse. 
Le pôle universitaire tarbais François Mitterrand s’enrichit d’année en année de formations supplémentaires. 
Véritable source de dynamisme pour l'agglomération, il est également le poumon de la recherche en 
partenariat avec les entreprises et les grands groupes locaux, comme avec le laboratoire PEARL (Po-
wer Electronic Associated Reserch Laboratory) spécialisé dans l’électronique de puissance. PEARL est 
un laboratoire commun d'application né en 2001, à vocation européenne et internationale, qui associe 
industriels et laboratoires publics au travers d'une convention sur la conception et la réalisation de dé-
monstrateurs de systèmes de conversion d'énergie électrique pour des applications dans le domaine de 
la traction et/ou propulsion utilisant les technologies du futur. 
 
La communauté d'agglomération du Grand Tarbes offre une large de palette de formations relevant de 
l'enseignement post-bac, telles que : 
- L'antenne universitaire (université de Pau et des pays de l'Adour, site de Tarbes) qui prépare les étu-

diants à l'obtention de licences et de masters professionnels 

- L'Institut universitaire de technologie (IUT) de Tarbes accueille 1 500 étudiants, 86 professeurs 
titulaires et une centaine de vacataires. Il regroupe 5 départements :  
• Le département TC (techniques de commercialisation), second meilleur établissement du genre en France 
• Le département GEA (Gestion des entreprises et des administrations)  
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• Le département GEII (Génie électrique et informatique Industrielle)  
• Le département GMP (Génie Productique et mécanique)  
• Le département SéRécom (Services réseaux et télécommunications) 

- L'Institut universitaire de formation des maîtres (IUFM) de Tarbes 

- L'Institut de formation en soins infirmiers Henri Dunant de Tarbes 

- L'École supérieure des arts et céramique de Tarbes (ESACT) 

- L'Institut de préparation aux professions paramédicales (IPPM) 

- L'Institut régional de tourisme et d'hôtellerie 

- Des classes préparatoires aux grandes écoles (CPGE) 

- et de nombreuses Sections de techniciens supérieurs (STS) 
 
 
Zoom sur l'École Nationale d'Ingénieurs de Tarbes (ENIT) 

L'ENIT forme des ingénieurs polyvalents en génie mécanique et industriel, en synergie avec le réseau 
économique local, national et international. L'ENI de Tarbes se place dans le premier tiers du classement 
des 150 écoles d'ingénieurs, réalisé par l'Usine Nouvelle dans son numéro Hors Série de novembre 2009. 
Bien implantée dans le département des Hautes-Pyrénées, l'ENIT, créée en 1963, a formé en 40 ans 
près de 4 200 ingénieurs mécaniciens en conception et fabrication. 
Au fil des années, l'ENIT a conforté sa réputation auprès des industriels locaux, au sein d'un tissu 
économique en plein renouveau. SOCATA (aéronautique) et ALSTOM (transport) en sont actuellement 
les leaders. Parallèlement aux secteurs du tertiaire, un réseau de PME-PMI dû aux nouvelles technolo-
gies apporte également une dynamique innovante. De nouveaux développements industriels vers 
des secteurs de pointe tels que l'électricité, l'électronique, la céramique ou l'aéronautique s'appuyant 
sur des entreprises modernes et compétitives et en synergie avec le pôle toulousain facilitent les nou-
velles orientations prises par l'ENIT. 
 
 
 
Recherche et développement 

Le monde de la recherche reste parfois complexe pour les PME. Le Grand Tarbes souhaite aider au déve-
loppement de son territoire en favorisant davantage les relations Entreprises / Recherche en particulier 
dans le cadre des transferts de technologie. Génie mécanique; Électronique de puissance; Composites 
sont trois fortes thématiques de recherche. 
 

L’innovation reste un des principaux moyens d’acquérir un avantage compétitif autant pour les entrepri-
ses que pour les territoires. Le potentiel de recherche du Pôle universitaire Tarbais se répartit sur 
13 laboratoires, dont certains sont reconnus au niveau national, d'autres fonctionnent avec des unités 
mixtes. Près de 100 chercheurs et enseignants chercheurs travaillent dans ces laboratoires. La Re-
cherche sur un territoire est une nécessité absolue pour l'économie.  

Les principaux domaines de recherche sont :  
- Sciences pour l'Ingénieur : 8 laboratoires 
- Sciences de l'Univers et de l'Environnement : 2 laboratoires 
- Sciences et Technologies de l'information et de la Communication : 1 laboratoire 
- Sciences Écologiques : 1 laboratoire 
- Sciences Humaines et Sociales : 1 laboratoire 
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